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Demande d'AOT pour un mouillage sur ancre à vis à Malendure

CHENUT Xavier

Entreprise individuelle

10° Travaux, ouvrages et

aménagements sur le domaine public

maritime et sur les cours d'eau

g) Zones de mouillage et d'équipements

légers

UN mouillage

Mise en place d'un mouillage sur ancre à vis pour un catamaran à voile au niveau de la baie de Malendure sur la

commune de Bouillante

8 0 5 1 8 8 9 0 1 0 0 0 1 3
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L'objectif est de permettre au catamaran de mouiller facilement et dans le respect de l'environnement sur le site de

Malendure, à l'heure du repas, pour permettre aux passagers de découvrir les fonds marins et les tortues, dans

le cadre d'une sortie en mer à la voile depuis Deshaies.

En phase de réalisation, il s'agit, pour 2 plongeurs, d'enfoncer l'ancre à vis dans le fond sableux.

Le point d'ancrage est un anneau de 5 cm de diamètre soudé sur la tête de la vis.

Une bouée intermédiaire de rappel est placé sur la ligne de mouillage afin de la maintenir et d'éviter qu'elle

racle le fond. Un autre bouée de surface permet d'amarrer le bateau.

Le mouillage ainsi créé accueillera le Talamanca (catamaran à voile de 17.4 m de long) de l'ordre de 4 à 5 fois par

semaine pour une durée d'environ 3 heures (entre 12h00 et 15h00), 10 mois de l'année maximum.

Les travaux sont réalisés en 1/2 journée.
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- Demande d'Autorisation d'Occupation Temporaire du Domaine Public Maritime

Demande d'Autorisation d'Occupation Temporaire du Domaine Public Maritime

- Nombre de bouées d'amarrage - 1 bouée

- < 1 m²

- 17.4 m * 8.4 m

- Superficie d'emprise au sol

- Dimensions du catamaran

Pointe de Malendure

97 125 Bouillante

x

x

61 46 48 16 10 25
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Zone marine. Activités nautiques, baignade, mouillages forains.
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x
Bouillante

x

Parc National de Guadeloupe
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Plan de prévention des risques naturels prévisibles de la commune

De Bouillante, approuvé par arrêté préfectoral
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x Pas de rejets à l'eau de déchets (poubelles à bord du cata-

-maran)

Pas de rejets d'eaux noires (réservoir dédié)
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En ce qui concerne le mouillage, l'impact de l'ancre à vis est minime du fait qu'elle est enterrée. De plus, grâce au

système de bouée intermédiaire, le fond n'est pas raclé. En phase de travaux, le seul impact est le piétinement du

sol par deux plongeurs, autour de la vis, le temps de l'enfoncement.

Par ailleurs, la création du mouillage implique la présence du Talamanca sur la zone. Cette présence est périodique

(maximun 4 à 5 fois par semaine), et temporaire (environ 3 heures de mouillage). La surface occupée par le bateau

est d'environ 150 m².

Les déchets produits par les activités à bord ne seront pas rejetés dans le milieu marin (poubelles à bord pour les déchets

domestiques et cuve de stockage pour les eaux usées).

Aucune activité liée à l'entretien du bateau ne sera entreprise au mouillage de Malendure.

Le Talamanca n'utilise pas son moteur au mouillage pour produire de l'énergie (panneaux solaires), il n'y a donc pas

de nuisance sonore ou de pollution. Par ailleurs aucune activité génératrice de bruit n'est pratiquée.

Les fonds marins à cet endroit sont caractérisés par la présence fréquente de tortues venant se nourrir sur l'herbier.

Quelques poissons fréquentent aussi la zone, mais surtout le sec en pied de falaise.

Les passagers voulant découvrir les fonds marins et partir à la rencontre des tortues seront avertis des règles de

comportement respectueux envers l'environnement. Des plaquettes d'information leur seront fournies à propos du

Parc National et de ses consignes et à propos des tortues.

Il semble que le projet ne nécessite pas de faire l'objet d'une étude d'impact.




